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Cyclisme
Question écrite n° 1254

Texte de la question

M Pierre Mehaignerie attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, charge de la jeunesse et des sports, sur le respect des libertes
individuelles dans le sport cycliste. En effet, il lui expose le cas d'un coureur francais professionnel ex-champion
de France et vainqueur du Milan - San Remo, qui n'a pas pu prendre le depart du Tour de France 1988. Sous
pretexte du port d'une courte barbe, son employeur a decide qu'il ne participerait pas a cette grande epreuve. Il
lui demande s'il ne pense pas qu'il y ait atteinte aux libertes individuelles de ce coureur cycliste francais
professionnel sanctionne pour des raisons subjectives.

Texte de la réponse

Reponse. - Un coureur cycliste professionnel est a la fois un sportif de haut niveau et le salarie d'une entreprise.
Or, cette affaire met exclusivement en cause les rapports contractuels liant le cycliste et son employeur ; en
l'occurrence, en effet, aucune decision ni de l'Etat ni de la federation sportive competente ne semble etre
intervenue. Seuls les tribunaux de l'ordre civil competents en une telle matiere pourraient donc juger si, compte
tenu des elements de l'affaire, il a ete porte atteinte par l'une ou l'autre partie a ses obligations contractuelles.
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